
      
  

3e Comité de suivi de l’Agenda 21 
 

14 novembre 2013 à l’Espace de la Porte Saint-Jacques 

 

Présents : 

 

- Jean-Louis Desanlis (Association 

Sauvegarde et Avenir de Troyes) 

- François Alexandre (Rivexpo 3) 

- Hedley Marchand (Association les 

Amis des Blossières) 

- Jacques Germann (Association 

des Tauxelles) 

- Jean Briois (Association du Grand 

Véon et de ses environs) 

- Dominique Brun (Association du 

Grand Véon et de ses environs) 

- Marc Petitprez (Croqueurs de 

Pomme) 

- Jean-Christophe Houot (Jardins de 

Cocagne) 

- Michel Capella (Association des 

Paralysés de France) 

- Frédéric Gilbert (Association des 

Paralysés de France) 

- Corinne Dubreuil (Association des 

Paralysés de France) 

- Grégory Lannou (Club d’Ecologie 

Industrielle de l’Aube / UTT) 

- Jean-Paul Heyrmann (Syndicat 

Apicole de l’Aube) 

- Loïc Mougin (PACT de l’Aube) 

- Pauline Busson (DDT de l’Aube) 

- Christine Lefebvre (DREAL 

Champagne-Ardenne) 

- Stéphanie Page-Fillon (CCI de 

Troyes et de l’Aube) 

- Denis Velut (Chambre 

d’agriculture de l’Aube) 

- Eric Guillard (Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat de l’Aube) 

- Joël Semence (Grand Troyes) 

- Eric Saillard (Troyes Parc Auto) 

- Nicolas Villiers (Office de Tourisme) 

- Alice Cappé (SDEDA) 

- Philippe Coudrot (Troyes Habitat) 

- Christine Thomas (Ville de Troyes) 

- Bruno Baudou (Ville de Troyes) 

- Marc Bret (Ville de Troyes) 

- Jean-Pierre Gyéjacquot (Ville de 

Troyes) 

- Yoann Maugard (Ville de Troyes) 

- Simon Schraen (Ville de Troyes) 

 

Excusés : 

 

- Eric Plestan (Chambre des métiers) 

- Danielle Boeglin (SDEDA) 

- Emilie Le Fur (ADEME) 

- Anne Roncin (Chambre 

d’agriculture de l’Aube) 

- Didier Marteau (Chambre 

d’agriculture de l’Aube) 

- Annie Bédhet (Solidarité Femmes) 

 

 

 

 



Compte-rendu de la réunion 

  

Evaluation de l’Agenda 21 

 

L’évaluation de l’Agenda 21 a été mise en place à travers un tableau d’indicateurs 

renseignant de l’évolution de chaque action inscrite dans l’Agenda 21. 

Ces indicateurs ont été élaborés avec toutes les directions de la collectivité, et seront 

renseignés chaque année. Cette évaluation est pilotée au niveau de la mission 

développement durable de la collectivité. 

Cette évaluation est téléchargeable depuis le site internet de l’Agenda 21 

www.agenda21troyes.fr, ainsi que les 60 fiches actions. 

 

Suggestions du comité de suivi : 

- Faire apparaître des objectifs pour chaque action (objectifs nationaux ou annoncés 

par la municipalité) 

- Il serait intéressant de détailler davantage les indicateurs relatifs à l’action 23 

« Faciliter l’accès aux équipements et aux espaces publics », notamment au niveau 

des enfants en situation de handicap accueillis au sein des ACM. 

Il faudrait également travailler avec la Chambre de Commerce et d’Industrie afin 

de développer des éléments relatifs à l’accessibilité des commerces. 

- Concernant l’action 1 relative à l’élaboration de cheminements piétons, non encore 

engagée, il sera souhaitable que celle-ci soit menée en partenariat avec les 

maisons de quartier et les écoles. 

- A l’avenir, ce document doit être envoyé une semaine avant le comité de suivi, afin 

que les participants aient le temps d’en prendre connaissance. 

 

Réalisation d’un plan de paysage 

 

La Ville de Troyes bénéficie d’une subvention du ministère de l’écologie pour réaliser un 

plan de paysage. Un cabinet de paysagiste sera sollicité pour mener cette étude. La 

finalité est d’élaborer un plan d’action permettant de renforcer l’identité paysagère du 

territoire troyen. Ce projet se doit d’être transversal et de toucher à la fois l’espace public, 

le bâtiment, et l’urbanisme. Ce plan d’action doit permettre une meilleure lisibilité 

paysagère du territoire, et davantage de cohérence dans les aménagements urbains. 

Une concertation sera menée sur ce projet, à travers des réunions spécifiques. 

 

Le calendrier est le suivant : 

- Septembre 2014 : finalisation du diagnostic et identification des enjeux 

- 2015 : finalisation du plan de paysage 

 

Un comité de pilotage sera créé regroupant les organismes suivants : DDT – Grand Troyes 

– communes limitrophes à Troyes – Syndicat Départ – associations 

 

Intervention Troyes Habitat 

 

Troyes Habitat a présenté la politique menée par ce bailleur social rejoignant le 

développement durable. 

  

Prochain comité de suivi 

 
Le prochain comité aura lieu au printemps 2014. L’ordre du jour sera le suivant : 

- 1er retour sur le diagnostic du plan de paysage 

- Présentation de la Fête du Parc des Moulins 2014 

- Intervention du Grand Troyes : présentation du Plan Climat Energie Territoriale de 

l’agglomération troyenne 

http://www.agenda21troyes.fr/

